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 Département SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIES DE MAINE ET LOIRE 
     de  

MAINE ET LOIRE 
Arrondissement 
    d’ANGERS 

Délibération du COMITE SYNDICAL 

Séance du 17 OCTOBRE 2017 
 

C O S Y  / n ° 3 9  / 2 0 1 7  

Objet :  Délibération concordante relative à la perception de la TCCFE à compter du 1er janvier 2018 par 
le syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire en lieu et place des communes 
nouvelles juridiquement habilitées à percevoir la TCCFE sur leur territoire et qui en ont acté le 
transfert par délibération 

L'an deux mille dix-sept, le dix-sept octobre à 9 heures, le Comité du Syndicat intercommunal d'énergies 
de Maine-et-Loire, régulièrement convoqué le 10 octobre 2017, s'est réuni en séance ordinaire, au siège 
du Syndicat, 9 route de la Confluence, ZAC de Beuzon à ECOUFLANT (49000), sous la présidence de 
M. Jean-Luc DAVY, Président.

M. Pierre VERNOT a été nommé secrétaire de séance.

Sur les 54 membres en exercice, étaient présents 31 membres, à savoir : 

MEMBRES DESIGNE(E) PAR CIRCONSCRIPTION 
BADEAU Cyril ALM ALM 

BONNIN Jean-Michel MONTREUIL BELLAY SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE) 

BOUCHER Yves BRAIN-SUR-ALLONNES SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE) 

CAILLEAU Marc ALM ALM 

CHALET Daniel CC REGION DU LION D’ANGERS LE LION D’ANGERS  
(CC VALLEES DU HAUT ANJOU) 

CHESNEAU André LES HAUTS D’ANJOU VALLEE DU HAUT ANJOU 
(HAUT ANJOU) 

CHIMIER Denis ALM ALM 

CHUPIN Camille LOIRE AUTHION VALLEE LOIRE AUTHION 
(LOIRE AUTHION) 

DAVY Jean Luc MORANNES SUR SARTHE - 
DAUMERAY 

LES PORTES DE L’ANJOU 
(ANJOU LOIR ET SARTHE) 

DUPERRAY Guy ALM ALM 
DUPONT Hubert LE MAY SUR EVRE CHOLETAIS (CA DU CHOLETAIS) 
GUEGAN Yann ALM ALM 

HONORE Marie-Christine CANDE CANTON DE CANDE 
(ANJOU BLEU COMMUNAUTE) 

MATHIEU Gérard suppléant de 
HUCHON Pierre ALM ALM 
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MEMBRES DESIGNE(E) PAR CIRCONSCRIPTION 

JEANNETEAU Annick CHOLET CHOLETAIS  
(CA DU CHOLETAIS) 

MAILLET Christian MAUGES SUR LOIRE MAUGES COMMUNAUTE 
(CA MAUGES COMMUNAUTE) 

MARCHAND Gérard BAUGE EN ANJOU CANTON DE BAUGE 
(BAUGEOIS VALLEE) 

MARTIN Jean Pierre CORZE CC DU LOIR (ANJOU LOIR ET SARTHE) 

MARY Jean-Michel BEAUPREAU EN MAUGES MAUGES COMMUNAUTE 
(CA MAUGES COMMUNAUTE) 

MENANTEAU Joseph CHEMILLE EN ANJOU MAUGES COMMUNAUTE 
(CA MAUGES COMMUNAUTE) 

MIGNOT Eric CC LOIRE LONGUE LOIRE LONGUE 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE) 

MOISAN Gérard ALM ALM 

MOREAU Jean Pierre OREE D’ANJOU MAUGES COMMUNAUTE 
(CA MAUGES COMMUNAUTE) 

RENAUD Jacques ALM ALM 

ROUX Jean Louis OMBREE D'ANJOU REGION DE POUANCE COMBREE 
(ANJOU BLEU COMMUNAUTE) 

SIRE Michel GENNES VAL DE LOIRE GENNOIS 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE) 

TASTARD Thierry ALM ALM 

TOURON Eric DISTRE SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE). 

VERCHERE Jean Marc ALM ALM 
VERNOT Pierre ALM ALM 
VEYER Philippe ALM ALM 

S’est excusé et a donné pouvoir de voter en son nom : 

- BOISNEAU Jean-Paul, désigné par LA SEGUINIERE, circonscription du CHOLETAIS (CA DU
CHOLETAIS), à DAVY Jean-Luc, désigné par MORANNES-SUR-SARTHE, circonscription LES PORTES
DE L’ANJOU (ANJOU LOIR ET SARTHE).

S’étaient excusés : 

- BROSSELLIER Pierre, désigné par CC LOIRE AUBANCE, circonscription LOIRE AUBANCE (CC LOIRE
LAYON AUBANCE) ;

- DENIS Adrien, désigné par NOYANT VILLAGES, circonscription du CANTON DE NOYANT
(BAUGEOIS VALLEE) ;

- DENIS Michel, désigné par BREZE, circonscription SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT (CA
SAUMUR VAL DE LOIRE) ;

- DESOEUVRE Robert, désigné par ALM ;
- DAILLEUX-ROMAGON Dominique, désignée par ALM ;
- GALON Joseph, désigné par SEGRE EN ANJOU BLEU, circonscription du CANTON DE SEGRE

(ANJOU BLEU COMMUNAUTE) ;
- GELINEAU Jackie, désigné par COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CHOLETAIS,

circonscription du CHOLETAIS (CA DU CHOLETAIS) ;
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- GOUBEAULT Jean-Pierre, désigné par TERRANJOU, circonscription des COTEAUX DU LAYON 
(LOIRE LAYON AUBANCE) ; 

- HEIBLE Gérard, désigné par CC LOIR ET SARTHE, circonscription LOIR ET SARTHE (ANJOU LOIR ET 
SARTHE) ; 

- LEFORT Alain, désigné par CC REGION DE DOUE LA FONTAINE, circonscription de DOUE LA 
FONTAINE (CA SAUMUR VAL DE LOIRE) ; 

- LEPETIT Dominique, désigné par SAINT GERMAIN DES PRES, circonscription LOIRE LAYON (LOIRE 
LAYON AUBANCE) ; 

- MANCEAU Paul, désigné par SEVREMOINE, circonscription de MAUGES COMMUNAUTE (CA 
MAUGES COMMUNAUTE) ; 

- PAVAGEAU Frédéric, désigné par COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CHOLETAIS, 
circonscription du CHOLETAIS (CA DU CHOLETAIS) ; 

- PIERROIS Benoît, désigné par LYS HAUT LAYON, circonscription du VIHIERSOIS HAUT LAYON (CA 
DU CHOLETAIS) ; 

- PIOU Serge, désigné par MONTREVAULT SUR EVRE, circonscription de MAUGES 
COMMUNAUTE (CA MAUGES COMMUNAUTE); 

- POITOU Rémy, désigné par ALM ; 
- POT Christophe, désigné par CC BEAUFORT EN ANJOU, circonscription de BEAUFORT EN ANJOU 

(BAUGEOIS VALLEE) ; 
- POUDRAY Eric, désigné par SOMLOIRE, circonscription du BOCAGE (CA DU CHOLETAIS) ; 
- ROISNE Didier, désigné par ALM ; 
- SAVOIRE Michel, désigné par ALM ; 
- SOTTY Jean, désigné par SAINT SIGISMOND, circonscription de OUEST ANJOU (VALLEES DU HAUT 

ANJOU) ; 
 

Etait invité sans voix délibérative, Mme Monique DICK, receveur du Siéml. 
 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 
 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5212-24, 
L.2333-4 et L.5212-24 ; 
 
Le Président rappelle : 
 
Les modalités de perception de la taxe communale sur la consommation finale d’électricité (TCCFE) ; 
 
Les modalités de perception de la TCCFE par les communes nouvelles adoptées par le législateur dans la 
loi de finances rectificative pour 2015 : 

- d’une part, les dispositions en vigueur sur le territoire des communes préexistantes sont 
maintenues au titre de l’année au cours de laquelle la création de la commune prend effet 
fiscalement, 

- d’autre part, les délibérations prises en application des articles L.2333-4 et L.5212-24 du CGCT 
par les communes préexistant à la commune nouvelle sont rapportées au 31 décembre de la 
même année. 

 
Les dispositions prévues à l’article L.5212-24 du CGCT relatif à la perception de la TCCFE par les syndicats 
qui exercent la compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité, sont également 
applicables aux communes nouvelles. Il existe deux régimes de perception, selon que la population des 
communes est inférieure ou bien supérieure au seuil de 2 000 habitants. 
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Une commune nouvelle supérieure à 2 000 habitants est autorisée à percevoir la TCCFE au plus tôt 
l’année qui suit celle au cours de laquelle sa création a pris effet au plan fiscal, sachant que cette prise 
d’effet dépend de la date de l’arrêté préfectoral par lequel cette commune nouvelle a été officiellement 
créée. Par exemple, si cet arrêté a été pris après le 1er octobre 2015, la commune nouvelle pourra 
commencer à percevoir la taxe en 2018. 

Précise : 

Il convient de distinguer l’année de création de la commune nouvelle et l’année au cours de laquelle 
cette création a pris fiscalement effet. 

Dans le département de Maine-et-Loire, cinq communes nouvelles ont pris effet au plan fiscal au 1er 
janvier 2016, vingt-cinq communes nouvelles ont pris effet au plan fiscal au 1er janvier 2017 et cinq 
communes nouvelles prendront effet au plan fiscal au 1er janvier 2018 : 

• Prise d’effet fiscal au 1er janvier 2016 : Baugé-en-Anjou, les Bois d’Anjou, Le Lion-d’Angers,
Beaupréau-en-Mauges et Chemillé-en-Anjou,

• Prise d’effet fiscal au 1er janvier 2017 : Gennes-Val de Loire, Mauges-sur-Loire, Montrevault-
sur-Evre, Sèvremoine, Bellevigne-en-Layon, Val-du-Layon, Blaison-Saint-Sulpice, Longuenée-
en-Anjou, Orée d’Anjou, Verrières-en-Anjou, Loire-Authion, Tuffalun, Beaufort-en-Anjou,
Jarzé Villages, Lys-Haut-Layon, Mazé-Milon, Chenillé-Champteussé, Erdre-en-Anjou,
Ingrandes-Le Fresne sur Loire, Brissac Loire Aubance, les Garennes-sur-Loire, Morannes-sur-
Sarthe-Daumeray, Doué-en-Anjou, Segré-en-Anjou Bleu et Val-d’Erdre-Auxence,

• Prise d’effet fiscal au 1er janvier 2018 : les Hauts d’Anjou, Terranjou, Noyant-Villages,
Ombrée-d’Anjou et Gennes-Val de Loire 2.

En 2016, sur les cinq communes nouvelles juridiquement habilitées à percevoir la TCCFE sur leur 
territoire dès 2017, quatre avaient délibéré pour confirmer la perception de la TCCFE par le Siéml. Une 
délibération concordante correspondante avait été prise par le Siéml lors du comité syndical du 25 
octobre 2016. 

La commune nouvelle de Baugé-en-Anjou avait délibéré le 11 janvier 2016 pour percevoir le produit de 
la TCCFE sur son territoire à compter du 1er janvier 2017. Ce mécanisme a été mis en place sur l’exercice 
2017. 

Expose : 

Cette année, sur les vingt-cinq communes nouvelles juridiquement habilitées à percevoir la TCCFE sur 
leur territoire dès 2018, seule la commune nouvelle de Lys-Haut-Layon a délibéré en date du 9 mars 
2017 pour reprendre à son compte la perception de la TCCFE sur son territoire à compter du 1er janvier 
prochain. 

Les autres communes nouvelles ont toutes délibéré et donné leur accord pour confirmer la perception 
par le Siéml du produit de la TCCFE sur leur territoire.  

La commune nouvelle de Segré-en-Anjou Bleu a confié la perception de la TCCFE au Siéml, sous réserve 
du reversement par le Syndicat de 42% du produit de la TCCFE perçue. Ce ratio correspond au produit de 
la TCCFE actuellement perçu par la commune déléguée de Segré, qui historiquement et malgré 
l’achèvement de la départementalisation a toujours levé directement la TCCFE. En effet, la commune de 
Segré perçoit historiquement le produit de la TCCFE sur son territoire, ce qui n’est pas le cas pour les 
autres communes déléguées de Segré-en-Anjou Bleu. 
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Après discussion et comme le permet l’article L.5212-24 du CGCT, le Siéml reversera chaque trimestre 
une quote-part de la TCCFE perçue au prorata des équilibres antérieurs. Dans le but d’assurer l’efficience 
de ce dispositif, la ville de Segré-en-Anjou Bleu et le Siéml s’engage à en réévaluer la pertinence, en 
particulier s’agissant du taux de reversement convenu, au plus tard le 30 septembre 2019. Le dispositif 
pourra alors être modifié par de nouvelles délibérations concordantes.    
 
A la suite de nombreux échanges entre la commune nouvelle de Baugé-en-Anjou et le Siéml et sur la 
base de l’exemple de Segré-en-Anjou Bleu, la commune nouvelle a acté, à compter du 1er janvier 2018, 
la perception du produit de la TCCFE au Siéml sous réserve du reversement par le Syndicat à la 
commune de 55 % du produit de la TCCFE perçue.  
 
Ce ratio correspond à la répartition du produit de la TCCFE tel qu’existait pour chacune des parties avant 
création de la commune nouvelle par arrêté du 10 juillet 2015 – perception directe du produit de la 
TCCFE par Baugé-en-Anjou dit 1.0 et perception directe du produit de la TCCFE par le Siéml pour les 
communes ayant intégré Baugé-en-Anjou à compter du 1er janvier 2016 en l’occurrence Bocé, Cuon, 
Chartrené, Le Guédeniau, Echemiré, Cheviré-le-Rouge, Vaulandry, Clefs, Fougeré et Saint-Quentin-les-
Beaurepaire.  
 
La ville de Baugé-en-Anjou et le Siéml s’engagent, dans le but d’assurer l’efficience de ce dispositif, à en 
réévaluer la pertinence, en particulier s’agissant du taux de reversement convenu, au plus tard le 30 
septembre 2019. Le cas échéant, le dispositif pourra être modifié par de nouvelles délibérations 
concordantes.    
 
Enfin, trois communes nouvelles comptant moins de 2000 habitants n’ont pas eu à délibérer : Blaison-
Saint-Sulpice, Tuffalun et Chenillé-Champteussé, le Syndicat percevant automatiquement le produit de la 
TCCFE sur leur territoire. 
 
 
Ainsi, 
 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Mauges-
sur-Loire par délibération du conseil municipal du 27 septembre 2016. Le Siéml est de ce fait 
seul compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette 
commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle d’Orée 
d’Anjou par délibération du conseil municipal du 27 octobre 2016. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Jarzé 
Villages par délibération du conseil municipal du 17 novembre 2016. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de 
Longuenée-en-Anjou par délibération du conseil municipal du 7 décembre 2016. Le Siéml est de 
ce fait seul compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette 
commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Beaufort-
en-Anjou par délibération du conseil municipal du 30 janvier 2017. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 
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• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Brissac 
Loire Aubance par délibération du conseil municipal du 6 mars 2017. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle des Garennes-
sur-Loire par délibération du conseil municipal du 26 juin 2017. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de 
Montrevault-sur-Evre par délibération du conseil municipal du 3 juillet 2017. Le Siéml est de ce 
fait seul compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette 
commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Val-du-
Layon par délibération du conseil municipal du 4 juillet 2017. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Doué-en-
Anjou par délibération du conseil municipal du 20 juillet 2017. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de 
Sèvremoine par délibération du conseil municipal du 31 août 2017. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle d’Erdre-en-
Anjou par délibération du conseil municipal du 4 septembre 2017. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Morannes-
sur-Sarthe-Daumeray par délibération du conseil municipal du 11 septembre 2017. Le Siéml est 
de ce fait seul compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de 
cette commune. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Segré-en-
Anjou Bleu par délibération du conseil municipal du 14 septembre 2017. Le Siéml est de ce fait 
seul compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette 
commune. 

Le Siéml reversera à la commune nouvelle de Segré-en-Anjou Bleu 42 % du produit de la taxe 
perçue sur son territoire chaque trimestre. 

Les représentants du Syndicat et de la commune nouvelle se rencontreront au plus tard le 30 
septembre 2019 afin de réévaluer la pertinence de ce dispositif, en particulier s’agissant du taux 
de reversement convenu. 

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Baugé-en-
Anjou par délibération du conseil municipal du 18 septembre 2017. Le Siéml est de ce fait seul 
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune. 

Le Siéml reversera à la commune nouvelle de Baugé-en-Anjou 55 % du produit de la taxe perçue 
sur son territoire chaque trimestre. 

Les représentants du Syndicat et de la commune nouvelle se rencontreront au plus tard le 30 
septembre 2019 afin de réévaluer la pertinence de ce dispositif, en particulier s’agissant du taux 
de reversement convenu. 

24



• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Loire-
Authion par délibération du conseil municipal du 21 septembre 2017. Le Siéml est de ce fait seul
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune.

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle d’Ingrandes-Le
Fresne-sur-Loire par délibération du conseil municipal du 27 septembre 2017. Le Siéml est de ce
fait seul compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette
commune.

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Val-
d’Erdre-Auxence par délibération du conseil municipal du 28 septembre 2017. Le Siéml est de ce
fait seul compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette
commune.

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Bellevigne-
en-Layon par délibération du conseil municipal du 2 octobre 2017. Le Siéml est de ce fait seul
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune.

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Mazé-
Milon par délibération du conseil municipal du 2 octobre 2017. Le Siéml est de ce fait seul
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune.

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Verrières-
en-Anjou par délibération du conseil municipal du 5 octobre 2017. Le Siéml est de ce fait seul
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune.

• Le Siéml est habilité à percevoir la TCCFE sur le territoire de la commune nouvelle de Gennes-Val
de Loire par délibération du conseil municipal du 9 octobre 2017. Le Siéml est de ce fait seul
compétent pour fixer le coefficient multiplicateur applicable sur le territoire de cette commune.

Le Comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• DÉCIDE dans le cadre d’une délibération concordante que, à compter du 1er janvier 2018, la taxe
communale sur la consommation finale d’électricité (TCCFE) est perçue par le Siéml sur le
territoire des communes nouvelles de Mauges-sur-Loire, d’Orée d’Anjou, de Jarzé Villages, de
Longuenée-en-Anjou, de Beaufort-en-Anjou, de Brissac Loire Aubance, des Garennes-sur-Loire,
de Montrevault-sur-Evre, de Val-du-layon, de Doué-en-Anjou, de Sèvremoine,  d’Erdre-en-Anjou,
de Morannes-sur-Sarthe-Daumeray, de Segré-en-Anjou Bleu, de Baugé-en-Anjou, de Loire-
Authion, d’Ingrandes-Le Fresne sur Loire, de Val-d’Erdre-Auxence, de Bellevigne-en-Layon, de
Mazé-Milon, de Verrières-en-Anjou et de Gennes-Val de Loire conformément aux délibérations
prises par ces communes ;

• DÉCIDE de fixer le coefficient multiplicateur applicable à compter de cette date sur le territoire
des dites communes, de Blaison-Saint-Sulpice, de Tuffalun et de Chenillé-Champteussé à 8,50.
Ceci permet de respecter la règle du coefficient multiplicateur unique sur le territoire du
syndicat. Ce coefficient étant celui appliqué sur l’ensemble des autres communes pour
lesquelles le Siéml perçoit directement le produit de la TCCFE ;

• DÉCIDE que le Siéml reversera à la commune nouvelle de Segré-en-Anjou Bleu 42 % du produit
de la taxe perçue sur son territoire chaque trimestre ;

• DÉCIDE que le Siéml reversera à la commune nouvelle de Baugé-en-Anjou 55 % du produit de la
taxe perçue sur son territoire chaque trimestre ;
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• DIT que les représentants du Siéml et des communes nouvelles de Baugé-en-Anjou et de Segré

en-Anjou Bleu se rencontreront au plus tard le 30 septembre 2019 afin de réévaluer la

pertinence du dispositif mis en place, en particulier s'agissant du taux de reversement convenu

correspondant au prorata des équilibres antérieurs;

• DONNE pouvoir au Président pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces

nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Nombre de délégués en exercice : 54 

Nombre de présents : 31 

Nombre de votants : 32 

Abstention : 0 

Avis défavorables : 0 

Avis favorables : 32 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Le Président du Syndicat, 

Jean-Luc DAVY 

.. ./ .. . 
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Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : 

Délibération concordante relative à la perception de la TCCFE à compter du 1er janvier 2018 par le syndicat intercommunal 
d'énergies de Maine-et-Loire en lieu et place des communes nouvelles juridiquement habilitées à percevoir la TCCFE sur leur 
territoire et qui en ont acté le transfert par délibération

Date de transmission de l'acte : 24/10/2017

Date de réception de l'accusé de 

réception : 

24/10/2017

Numéro de l'acte : DELCOSY39 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 049-254901309-20171017-DELCOSY39-DE

Date de décision : 17/10/2017

Acte transmis par : Françoise VINCENT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 7. Finances locales
7.10. Divers

Page 1 sur 1Actes Soumis au Contrôle de Légalité - Visualisation de l'acte :DELCOSY39

24/10/2017
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Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : 

PRESENTATION DES COMPTES SEM : ALTER CITE - ALTER ENERGIE et SOREGIES

Date de transmission de l'acte : 27/10/2017

Date de réception de l'accusé de 

réception : 

27/10/2017

Numéro de l'acte : DELCOSY40 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 049-254901309-20171017-DELCOSY40-DE

Date de décision : 17/10/2017

Acte transmis par : Françoise VINCENT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 7. Finances locales
7.10. Divers

Page 1 sur 1Actes Soumis au Contrôle de Légalité - Visualisation de l'acte :DELCOSY40

27/10/2017
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Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : REVERSEMENT PART REDEVANCE GRDF A ALM

Date de transmission de l'acte : 27/10/2017

Date de réception de l'accusé de 

réception : 

27/10/2017

Numéro de l'acte : DELCOSY41 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 049-254901309-20171017-DELCOSY41-DE

Date de décision : 17/10/2017

Acte transmis par : Françoise VINCENT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 7. Finances locales
7.6. Contributions budgetaires

Page 1 sur 1Actes Soumis au Contrôle de Légalité - Visualisation de l'acte :DELCOSY41

27/10/2017
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Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : TELETRANSMISSION DES ACTES BUDGETAIRES

Date de transmission de l'acte : 27/10/2017

Date de réception de l'accusé de 

réception : 

27/10/2017

Numéro de l'acte : DELCOSY42 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 049-254901309-20171017-DELCOSY42-DE

Date de décision : 17/10/2017

Acte transmis par : Françoise VINCENT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 1. Commande Publique
1.4. Autres types de contrats

Page 1 sur 1Actes Soumis au Contrôle de Légalité - Visualisation de l'acte :DELCOSY42

27/10/2017
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Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : RESTITUTION PAR ENEDIS D'UN TERRAIN A AVRILLE AU PROFIT DU SIEML

Date de transmission de l'acte : 27/10/2017

Date de réception de l'accusé de 

réception : 

27/10/2017

Numéro de l'acte : DELCOSY43 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 049-254901309-20171017-DELCOSY43-DE

Date de décision : 17/10/2017

Acte transmis par : Françoise VINCENT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 3. Domaine et patrimoine
3.5. Autres actes de gestion du domaine public

Page 1 sur 1Actes Soumis au Contrôle de Légalité - Visualisation de l'acte :DELCOSY43
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Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : ALIENATION D'UN TERRAIN A AVRILLE

Date de transmission de l'acte : 27/10/2017

Date de réception de l'accusé de 

réception : 

27/10/2017

Numéro de l'acte : DELCOSY44 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 049-254901309-20171017-DELCOSY44-DE

Date de décision : 17/10/2017

Acte transmis par : Françoise VINCENT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 3. Domaine et patrimoine
3.2. Alienations

Page 1 sur 1Actes Soumis au Contrôle de Légalité - Visualisation de l'acte :DELCOSY44
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Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : RELANCE DES MARCHES DE TRAVAUX ET DE MAINTENANCE EP

Date de transmission de l'acte : 27/10/2017

Date de réception de l'accusé de 

réception : 

27/10/2017

Numéro de l'acte : DELCOSY45 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 049-254901309-20171017-DELCOSY45-DE

Date de décision : 17/10/2017

Acte transmis par : Françoise VINCENT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 1. Commande Publique
1.1. Marchés publics

Page 1 sur 1Actes Soumis au Contrôle de Légalité - Visualisation de l'acte :DELCOSY45
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PIERROIS Benoît, désigné par LYS HAUT LAYON, circonscription du VIHIERSOIS HAUT LAYON (CA 
DU CHOLETAIS); 
PIOU Serge, désigné par MONTREVAULT SUR EVRE, circonscription de MAUGES 
COMMUNAUTE (CA MAUGES COMMUNAUTE); 
POITOU Rémy, désigné par ALM ; 
POT Christophe, désigné par CC BEAUFORT EN ANJOU, circonscription de BEAUFORT EN ANJOU 
(BAUGEOIS VALLEE); 
POU DRAY Eric, désigné par SOMLOIRE, circonscription du BOCAGE (CA DU CHOLETAIS); 
ROISNE Didier, désigné par ALM; 
SAVOIRE Michel, désigné par ALM; 
SOTTY Jean, désigné par SAINT SIGISMOND, circonscription de OUEST ANJOU (VALLEES DU HAUT 
ANJOU); 

Etait invité sans voix délibérative, Mme Monique DICK, receveur du Siéml. 

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer valablement. 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales; 

Le rapporteur expose : 

Considérant qu'il convient de procéder aux ajustements intervenus dans les différents programmes 
relatifs aux travaux et à l'éclairage public en raison d'opérations nouvelles, modifiées ou reportées; 

Considérant que le financement de ces différentes listes d'opérations a été prévu au budget 2017; 

Le Comité syndical, à l'unanimité des membres présents et représentés, 

DÉCIDE de solliciter les fonds de concours auprès des communes concernées en matière de 
travaux et d'éclairage public selon les listes jointes en annexe: 

en matière de Travaux d'effacement de réseaux: 
o les effacements des réseaux basse tension électrique et d'éclairage public (projets

nouveaux et modifiés - annexe 1);
en matière d'Éclairage Public: 

o l'extension des réseaux d'éclairage public (projets nouveaux et modifiés hors 
lotissements d'habitations et d'activités - annexe 2),

o la rénovation du réseau éclairage public (projets nouveaux et modifiés - annexe 2),
o la rénovation du réseau éclairage public liée à un renforcement (annexe 2),
o le changement de mâts accidentés y compris lanternes (annexe 3),
o l’entretien curatif – dépannages des réseaux d’éclairage public réalisés entre le 1er 

septembre 2016 et le 31 août 2017 (annexe 4). 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 

Nombre de délégués en exercice : 54 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 32 

Abstention : 0 
Avis défavorables : 0 
Avis favorables: 32 

Le Président du Syndicat, 

Jean-Luc DAVY 

. .  ./. . .158



Annexe 1 page 1

Commune Commune Déléguée N° Opération Libellé

MONTANT des 
TRAVAUX                                   
(€ Net de 

Taxe)

Montant du 
Fonds de 
Concours 

demandé à la 
Commune                                 
(€ Net de 

Taxe)
ANGERS 007.14.12 RUE DESMAZIERES 15 091,00 €    12 275,00 €    
ANGERS 007.14.12 RUE DE LA MADELEINE-travaux supplémentaires- 126 193,00 €  110 418,00 €  
ANGERS 007.16.32 RUE CHEF DE VILLE 2 988,00 €       2 241,00 €       
BOUILLE MENARD 036.16.01 Rue de la Mairie 141 756,00 €  28 352,00 €    
CANDE 054.16.03 AVENUE FIRMIN TORTIGER 236 536,00 €  94 615,00 €    
OREE D'ANJOU LIRE 069.16.17 EFFACEMENT DES RESEAUX RUE DE LA LIBERATION (LE FOURNEAU) 247 635,00 €  99 054,00 €    
VAL D'ERDRE AUXENCE LA CORNUAILLE 108.16.02 RUE DE LA FONTAINE ET RUE DU GENET 256 722,00 €  51 345,00 €    
DOUE EN ANJOU DOUE LA FONTAINE 125.17.01 RUE NAPOLEON 39 512,00 €    7 903,00 €       
MARCE 188.16.01 rue Principale et rue St Léonard 124 536,00 €  24 908,00 €    
DOUE EN ANJOU St GEORGES S/LAYON 282.15.05 GRANDE RUE à ST GEORGES SUR LAYON 172 702,00 €  34 541,00 €    
OREE D'ANJOU St SAUVEUR DE LANDEMONT 320.14.03 chemin de l'Ilette 76 805,00 €    30 722,00 €    
BELLEVIGNE EN LAYON FAVERAYE MACHELLES 345.16.04 PLACE DE L'EGLISE 73 842,00 €    29 537,00 €    
TURQUANT 358.14.02 RUE DU SECTEUR DE BEAU 77 625,00 €    31 050,00 €    

Fonds de Concours
PROJETS NOUVEAUX et MODIFIES                                                                                                                                                     

(annulent et remplacent les éventuelles opérations correspondantes des délibérations antérieures)

Effacement de  réseaux
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Annexe 2 page 2

Commune Commune Déléguée N° Opération Libellé

MONTANT des 
TRAVAUX                                   
(€ Net de 

Taxe)

Montant du 
Fonds de 
Concours 

demandé à la 
Commune                                 
(€ Net de 

Taxe)

TUFFALUN NOYANT LA PLAINE 003.16.04 Extension EP  Abris Bus   Rue Principale (NOYANT LA PLAINE) 3 262,00 €       2 447,00 €       
BAUGE EN ANJOU VIEIL BAUGE 018.14.05 AVENUE D'ANGERS 11 444,00 €     8 583,00 €       
BAUGE EN ANJOU BAUGE 018.17.17 Eclairage giratoire RD938 - RD217 12 753,00 €     9 565,00 €       
BEAUFORT EN ANJOU BEAUFORT EN VALLEE 021.16.09 Extension Eclairage stade d'entrainement Roger Serreau 33 680,00 €     25 260,00 €     
BEAUPREAU EN MAUGES JALLAIS 023.16.10 (JALLAIS) ECLAIRAGE DU PARKING DE LA MAISON DE SANTE 11 800,00 €     8 850,00 €       
BEAUPREAU EN MAUGES BEAUPREAU 023.16.35 Extension EP parkings hôtel de Ville 41 901,00 €     31 426,00 €     
BREZE 046.17.01 Modification EP  Rue E. VALADE 4 573,00 €       3 430,00 €       
CERQUEUX 058.16.02 AMENAGEMENT  DE LA PLACE DU CUREAU 24 214,00 €     18 160,00 €     
CHAMPTOCE S/ LOIRE 068.17.03 POSE D'UNE LANTERNE SUPPLEMENTAIRE SQUARE DES GRANDS JARDINS 875,00 €          656,00 €          
CHAZE S/ ARGOS 089.17.02 impasse des marronniers 4 029,00 €       3 022,00 €       
CHEMILLE EN ANJOU CHEMILLE 092.17.01 RENFORCEMENT DE ECLAIRAGE DU GIRATOIRE ET DES PASSAGES PIETONS 29 760,00 €     22 320,00 €     
CHEMILLE EN ANJOU St GEORGES DES GARDES 092.17.02 2ème phase (cable et matériel) accès et parkings salle Colinéa à St Georges des Ga 63 744,00 €     47 808,00 €     
CORZE 110.16.09 STADE TERRAIN DE FOOTBALL 25 157,00 €     18 868,00 €     
DOUE EN ANJOU DOUE LA FONTAINE 125.17.11 EXTENSION ECLAIRAGE  Parking Collège Lucien Mille. 6 090,00 €       4 568,00 €       
FONTEVRAUD L'ABBAYE 140.17.01 Prises Guirlandes    ALLEE SAINTE CATHERINE 1 098,00 €       823,00 €          
LES GARENNES SUR LOIRE St JEAN DES MAUVRETS 167.17.03 RTE DU PONT DE CLABEAU 3 364,00 €       2 523,00 €       
LOURESSE ROCHEMENIER 182.17.01 EXTENSION ECLAIRAGE    LA BROSSE 10 742,00 €     8 056,00 €       
VAL D'ERDRE AUXENCE LE LOUROUX BECONNAIS 183.17.05 Ecole de musique 13 353,00 €     10 015,00 €     
MAY SUR EVRE 193.17.01 TERRAIN DE FOOTBALL ( STABILISE ) 34 067,00 €     25 550,00 €     
MAY SUR EVRE 193.17.01 TERRAIN DE PETANQUE 7 973,00 €       5 980,00 €       
MAZE MILON 194.16.08 Changement de 3 candélabres Rue du Fayet 4 996,00 €       3 747,00 €       
MENITRE 201.16.04 Base : 8 nouveaux projecteurs et 4 conservés 41 128,00 €     30 846,00 €     
MONTILLIERS 211.17.02 Mise en place d'un lampadaire solaire 5 353,00 €       4 015,00 €       
MONTREUIL JUIGNE 214.17.04 VOIE NOUVELLE ATELIERS MUNICIPAUX 15 131,00 €     11 348,00 €     
MONTREUIL BELLAY 215.17.02 Prises Guirlandes   PLACE DES ORMEAUX 837,00 €          628,00 €          
MORANNES SUR SARTHE DAUMERAY DAUMERAY 220.17.01 Extension EP rue du Gennetay 1 576,00 €       1 182,00 €       
MAUGES SUR LOIRE St FLORENT LE VIEIL 244.17.19 rue des Goganes 24 908,00 €     18 681,00 €     
PONTS DE CE (LES) 246.16.05 RENOUVELEMENT DU STOCK 6 181,00 €       4 636,00 €       
St BARTHELEMY D'ANJOU 267.17.02 STADE DE LA GEMMETRIE - TERRAIN DE BASE BALL 8 681,00 €       6 511,00 €       
St CHRISTOPHE DU BOIS 269.16.07 Chemin piéton le long du ruisseau. 1 867,00 €       1 400,00 €       
St CLEMENT DE LA PLACE 271.17.02 Z.A. de l'Alouette 10 649,00 €     7 987,00 €       
St GEORGES S/LOIRE 283.17.02 abords de la salle des sports 6 193,00 €       4 645,00 €       
SEVREMOINE St GERMAIN S/MOINE 301.16.35 EXTENSION ECLAIRAGE PARKING COMPLEXE SPORTIF RUE LOUIS PASTEUR 20 380,00 €     15 285,00 €     
SEVREMOINE St MACAIRE EN MAUGES 301.17.23 Déplacement de trois candélabres ( Rue du Poirier ) 4 389,00 €       3 292,00 €       
SEVREMOINE MONTFAUCON - MONTIGNE 301.17.24 Extension EP Parking college Pont de Moine 44 458,00 €     33 344,00 €     
St MARTIN DU FOUILLOUX 306.15.01 RUE DU PETIT ANJOU 8 740,00 €       6 555,00 €       
LOIRE AUTHION CORNE 307.16.16 Rénovation Eclairage, stade de Corné 12 841,00 €     9 631,00 €       
LOIRE AUTHION CORNE 307.17.01 Extension EP Rond Point Departemental - CORNE 16 533,00 €     12 400,00 €     
LOIRE AUTHION BRAIN S/ L'AUTHION 307.17.03 Extension EP  acces Villa du Parc -rue de la Croix de Bois 2 997,00 €       2 248,00 €       
St MELAINE S/AUBANCE 308.16.02 ECLAIRAGE ROUTE DU PLESSIS 97 603,00 €     73 203,00 €     
St PHILBERT DU PEUPLE 311.16.03 Accès Salle de Sports 4 929,00 €       3 697,00 €       
St SYLVAIN D'ANJOU 323.14.07 RUE DES BLES D'OR - PARKING (ST SYLVAIN D'ANJOU) 5 956,00 €       4 467,00 €       
SAVENNIERES 329.17.03 DEPLACEMENT CANDELABRES PLACE DU MAIL 4 838,00 €       3 629,00 €       
TOUTLEMONDE 352.16.07 EXTENSION ECLAIRAGE PUBLIC ALLEE DU STADE 9 277,00 €       6 958,00 €       
TREMENTINES 355.17.01 Extension EP Chemin du Petit Cossé 2 058,00 €       1 543,00 €       
ERDRE EN ANJOU VERN D'ANJOU 367.16.07 (VERN D'ANJOU) PARKING HERVE BAZIN 6 181,00 €       4 636,00 €       
LYS HAUT LAYON TIGNE 373.17.06 ECLAIRAGE DES ABRI BUS AUX VILLAGE D'AMIGNE ET A LA TOUCHE 8 258,00 €       6 193,00 €       
VIVY 378.14.01  AMENAGEMENT DE LA RUE NATIONALE: DEPLACEMENT ET REMPLACEMENT DE 1  38 553,00 €     28 915,00 €     

BEAUFORT EN ANJOU BEAUFORT EN VALLEE 021.16.08 Câblage réseau EP Zone Actival 2 suite à un vol 2 708,00 €       2 031,00 €       
BREZE 046.17.01 RENOVATION  EP 2017  Le Clos des Alouettes ,Rue des sureaux 18 266,00 €     9 133,00 €       
CANTENAY EPINARD 055.17.01 RUES LOGERAIS ET LEMASSON 28 544,00 €     14 272,00 €     
JARZE VILLAGES LUE EN BAUGEOIS 163.17.03 Renovation EPu 2017 (Boule) 3 173,00 €       1 587,00 €       
JARZE VILLAGES LUE EN BAUGEOIS 163.17.03 Renovation EPu 2017 (remplacement de Mats) 9 813,00 €       7 360,00 €       
LONGUE JUMELLES 180.17.01 Route de Blou, rue de la Gestrie, rue du Collège, route de St Martin, rue de l'Usine  13 662,00 €     6 831,00 €       
LONGUE JUMELLES 180.17.01 rue Jeanne d'Arc, rue de la Guiberderie 7 376,00 €       3 688,00 €       
LONGUE JUMELLES 180.17.01 Rue et impasse Pierre Bourdan, rue des Accacias 11 268,00 €     5 634,00 €       
LONGUE JUMELLES 180.17.01 Routes de Brion et St Philbert à JUMELLES 5 294,00 €       2 647,00 €       
LONGUE JUMELLES 180.17.01 Rues de la Rigauderie, de l'Abattoir et Route des Rosiers 13 711,00 €     6 856,00 €       
LONGUE JUMELLES 180.17.01 Routes de Brion et de Jumelles, Chemin de Chantonnay 10 629,00 €     5 315,00 €       
MONTREUIL JUIGNE 214.17.01 AVENUE DE L'EUROPE à MONTREUIL JUIGNE 37 053,00 €     18 527,00 €     
MONTREUIL JUIGNE 214.17.01 RUES BLERIOT, P. LOTI, IMP. DU PARC et HAUT COUDRAY 38 318,00 €     28 739,00 €     
MONTREUIL JUIGNE 214.17.06 ABORDS MAIRIE ET MAISON MEDICALE. RUE GEORGES BRASSENS 30 731,00 €     15 366,00 €     
MONTREUIL JUIGNE 214.17.06 RUE EMILE ZOLA 27 642,00 €     20 732,00 €     
MONTREUIL JUIGNE 214.17.06 RUE VICTOR HUGO 21 667,00 €     16 251,00 €     

Extension des Réseaux d'Eclairage Public Hors Lotissement d'Habitation et d'activité

Rénovations des Réseaux d'Eclairage Public 

Fonds de Concours
PROJETS NOUVEAUX et MODIFIES                                                                                                                                                     

(annulent et remplacent les éventuelles opérations correspondantes des délibérations antérieures)

Eclairage Public
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MONTREUIL BELLAY 215.16.07 Rénovation Éclairage EP 2017 - Rue de l'Expansion 27 857,00 €     20 893,00 €     
MONTREUIL BELLAY 215.17.03 Rénovation EP 2017 - secteur rues Girouy - Maligras - Poingt 29 695,00 €     22 272,00 €     
ROMAGNE 260.16.04 REMPLACEMENT DE LANTERNES LOTISSEMENT BEAUSEJOUR 47 835,00 €     23 918,00 €     
St GEORGES S/LOIRE 283.16.04 RENOVATION EP PROGRAMME 2017 - rue de Chalonnes 7 223,00 €       3 612,00 €       
St GEORGES S/LOIRE 283.16.04 RENOVATION EP PROGRAMME 2017 - rue nationale et rue tuboeuf 9 289,00 €       4 645,00 €       
St GEORGES S/LOIRE 283.16.04 RENOVATION EP PROGRAMME 2017 - chemin du marion 23 226,00 €     11 613,00 €     
SEVREMOINE St GERMAIN S/MOINE 301.16.36 ECLAIRAGE PUBLIC PROGRAMME 2017 ( Place de l ' Eglise ) 37 284,00 €     18 642,00 €     
SEVREMOINE TILLIERES 301.17.14 Rénovation Rue des Chénes etc... 27 427,00 €     13 714,00 €     
SAUMUR 328.16.01 RENOV EP PARKING PISCINE 13 920,00 €     10 440,00 €     
SAVENNIERES 329.17.01 EPIRE 27 157,00 €     13 579,00 €     
SOULAINES S/AUBANCE 338.17.01 PARKING SALLE HENRI CORTEQUISSE 6 758,00 €       3 379,00 €       
VEZINS 371.16.03 ECLAIRAGE PUBLIC PROGRAMME 2017 ( Rue du Metreau ) 7 964,00 €       3 982,00 €       
VEZINS 371.16.03 ECLAIRAGE PUBLIC PROGRAMME 2017 ( Rue du moulin ) 7 065,00 €       3 533,00 €       
VEZINS 371.16.03 ECLAIRAGE PUBLIC PROGRAMME 2017 ( Chemin de l'Enclos ) 3 314,00 €       1 657,00 €       

AUBIGNE S/ LAYON 012.15.02 Effacement éclairage Rue des Fours à chaux 14 478,00 €     7 239,00 €       
OREE D'ANJOU CHAMPTOCEAUX 069.15.03 POSTE N° 14 MAIRIE à CHAMPTOCEAUX 25 641,00 €     12 821,00 €     
LEZIGNE 174.15.01 Rues du Vivier, de la Gare, Gandon, du Rail et d'Ignerelles 51 530,00 €     25 765,00 €     
LEZIGNE 174.15.02 RENFORCEMENT P. 13 MOULIN IGNERELLES 12 564,00 €     6 282,00 €       
MARCE 188.16.01 rue Principale et rue St Léonard 27 387,00 €     13 694,00 €     
MIRE 205.16.02 avenue de bretagne (controle technique ) 12 584,00 €     6 292,00 €       
SEVREMOINE St GERMAIN S/MOINE 285.13.04 RENF P52 SAINT GILLES 55 035,00 €     27 518,00 €     
LES GARENNES SUR LOIRE St JEAN DES MAUVRETS 290.15.07 P1 BOURG 11 118,00 €     5 559,00 €       
TIERCE 347.17.02 Place de la barre 20 725,00 €     10 363,00 €     

Rénovations des Réseaux d'Eclairage Public Liés à un Renforcement

X:\ASSEMBLEES GENERALES\2017\COSY 2017-10-17\RAPPORTS\9- Divers fonds de concours travaux et EPu\00 Annule et remplace les annexes du rapport\Liste des FDC nouveaux et modifiés 17-10-
2017Annexe 2 FDC EPu 3/8161
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N° Opération COLLECTIVITE Libellé
MONTANT des 

TRAVAUX                                   
(€ Net de Taxe)

Taux du 
Fonds de 
Concours 
demadé 

(%)

Montant du 
Fonds de 
Concours 

demandé à la 
Commune                                 

(€ Net de Taxe)
EP015-16-298 ALM (Avrillé) rempl cand 2632/2633 accid route Nationale 2 249,18 €         75% 1 686,89 €         
EP015-17-364 ALM (Avrillé) remp armoire C14 rue de la Nouette 2 173,79 €         75% 1 630,34 €         
EP015-17-368 ALM (Avrillé) rempl horloge coffrets C64 C65 C66 2 192,84 €         75% 1 644,63 €         
EP020-16-115 ALM (Beaucouzé) rempl lanterne 266 et 267 rue de la Mancharderie 1 906,66 €         75% 1 430,00 €         
EP020-17-157 ALM (Beaucouzé) rempl cand 643 chemin de la rouairie 833,88 €            75% 625,41 €            
EP020-17-160 ALM (Beaucouzé) réparation 20 lanternes armoire C22 5 844,44 €         75% 4 383,33 €         

EP035-17-1295 ALM (Bouchemaine) rempl lanterne HS 488 rue de la Galerne 806,51 €            75% 604,88 €            
EP035-17-1299 ALM (Bouchemaine) rempl cand vêtuste 489 rue de la galerne 1 218,00 €         75% 913,50 €            

EP242-17-56 ALM (Le Plessis Macé) rajout cand 118 dans le fond de l'impasse 4 061,99 €         75% 3 046,49 €         
EP246-16-199 ALM (Les Ponts de Cé) rempl lanterne 2396 rue du Commandant Bourgeois 1 693,65 €         75% 1 270,24 €         
EP246-17-251 ALM (Les Ponts de Cé) rempl horloge de l'armoire C41 allée des pâtureaux 852,86 €            75% 639,65 €            
EP246-17-249 ALM (Les Ponts de Cé) réalimentation cand n° 2458 promenade serge juret 3 882,81 €         75% 2 912,11 €         
EP246-16-205 ALM (Les Ponts de Cé) dépose armoire C84 et 8 cand n° 2596 à 2603 227,33 €            75% 170,50 €            
EP214-17-246 ALM (Montreul Juigné) rempl lanterne 158 rue pierre loti 760,23 €            75% 570,17 €            
EP214-17-247 ALM (Montreul Juigné) rempl mât 458 rue georges brassens 1 850,76 €         75% 1 388,07 €         
EP223-17-128 ALM (Murs Erigné) rempl variateur armoire C25 Erigné route de Nantes 2 687,03 €         75% 2 015,27 €         
EP238-17-123 ALM (Pellouailles Les Vignes) rempl mât 241 rue de la vieille poste 1 265,22 €         75% 948,92 €            
EP238-17-121 ALM (Pellouailles Les Vignes) rempl mât 168 place de l'échanson 1 265,59 €         75% 949,19 €            
EP238-17-122 ALM (Pellouailles Les Vignes) rempl lanterne 181 place de l'échanson 789,59 €            75% 592,19 €            
EP238-17-132 ALM (Pellouailles Les Vignes) rempl lanterne 389 parking salle de sport 789,59 €            75% 592,19 €            
EP339-17-42 ALM (Soulaire et Bourg) rempl lanterne n°10 route d'Angers 482,79 €            75% 362,09 €            
EP267-17-316 ALM (St Barthélémy d'Anjou) Bd de la Romanerie 1 232,86 €         75% 924,65 €            
EP267-17-321 ALM (St Barthélémy d'Anjou) rempl lanterne 586 HS rue de l'Aubépine 742,84 €            75% 557,13 €            
EP267-17-322 ALM (St Barthélémy d'Anjou) rempl latnerne 1517 rue de la paperie 742,84 €            75% 557,13 €            
EP267-17-323 ALM (St Barthélémy d'Anjou) rempl lanterne 1363 HS route de Pignerolles 591,82 €            75% 443,87 €            
EP267-17-335 ALM (St Barthélémy d'Anjou) rempl horloge sur armoires C10  et C48 1 490,76 €         75% 1 118,07 €         
EP271-16-67 ALM (St Clément de la Place) rempl lanterne n° 113 rue du Pinelier 831,00 €            75% 623,25 €            
EP271-17-82 ALM (St Clément de la Place) rempl cand 82 rue du pinelier 585,01 €            75% 438,76 €            
EP289-17-157 ALM (St Jean de Linières) Suite sinistre pour n° 111 et 112 rue National face mairie 603,20 €            75% 452,40 €            
EP289-17-159 ALM (St Jean de Linières) F et P étiquettes de numérotation sur 443 foyers 2 483,23 €         75% 1 862,42 €         
EP306-17-44 ALM (St Martin du Fouilloux) rempl cand n° 43 rue des Tilleuls 822,58 €            75% 616,94 €            
EP306-17-44 ALM (St Martin du Fouilloux) rempl cand 43 rue des tilleuls 822,58 €            75% 616,94 €            
EP018-16-118 BAUGE EN ANJOU (Baugé) rempl armoire C12 rue du Martray 4 803,28 €         75% 3 602,46 €         
EP018-16-125 BAUGE EN ANJOU (Baugé) rempl cand 576 rue des vieux jardins 1 687,17 €         75% 1 265,38 €         
EP018-16-133 BAUGE EN ANJOU (Baugé) rempl vitrerie encastré sol n° 666 478,91 €            75% 359,18 €            
EP018-16-137 BAUGE EN ANJOU (Baugé) cand accid n° 924 près du centre culturel 566,46 €            75% 424,85 €            
EP018-17-142 BAUGE EN ANJOU (Baugé) réfection armoire C5 rue de la giroudière 5 196,79 €         75% 3 897,59 €         
EP018-17-152 BAUGE EN ANJOU (Baugé) rempl lanterne accid n° 842 avenue Legoulz de la Boulaie 781,65 €            75% 586,24 €            
EP018-17-158 BAUGE EN ANJOU (Baugé) rempl lanterne n° 483 HS rue du Martray 705,64 €            75% 529,23 €            
EP143-17-35 BAUGE EN ANJOU (Fougeré) rempl lanterne 100 rue des écoles 1 463,05 €         75% 1 097,29 €         
EP372-17-71 BAUGE EN ANJOU (Le Vieil Baugé) remise en état n° 125 rue de la Croix de Mission 535,51 €            75% 401,63 €            
EP380-17-23 BAUGE EN ANJOU (Vaulandry) deux porté HS n° 22 = relamping du hameau 883,45 €            75% 662,59 €            
EP375-17-310 BEAUPREAU EN MAUGES (Villedieu la Blouère) rempl 2 lampes IM suite intervention du 11,04,2017 469,66 €            75% 352,25 €            
EP027-17-54 BEGROLLES EN MAUGES mise en place 9 prises guirlandes 2 015,66 €         75% 1 511,75 €         
EP256-17-114 BELLEVIGNE EN LAYON (Rablay sur Layon) rempl lanterne 41 rue St Vincent 644,77 €            75% 483,58 €            
EP256-17-115 BELLEVIGNE EN LAYON (Rablay sur Layon) rempl lanterne 47 rue Neuve 644,77 €            75% 483,58 €            
EP345-17-65 BELLEVIGNE EN LAYON (Thouarcé) mise en place prises guirlandes sur points 2 et 25 521,78 €            75% 391,34 €            
EP345-17-68 BELLEVIGNE EN LAYON (Thouarcé) rempl cand 492 rue st Martin 714,31 €            75% 535,73 €            
EP030-17-26 BLOU rempl vitreries sur 7 lanternes rue de la gare 1 365,08 €         75% 1 023,81 €         
EP030-17-27 BLOU rempl lanterne accid 125 route de vernantes 556,87 €            75% 417,65 €            
EP063-17-149 CHALONNES SUR LOIRE rempl lanterne HS n° 114 rue du colonnel Vigière 760,39 €            75% 570,29 €            
EP110-17-89 CORZE rempl platine sur mât n° é stade de foot 410,67 €            75% 308,00 €            
EP249-17-43 ERDRE EN ANJOU (La Pouëze) rempl poteau bois cassé au lieu dit la butte 813,49 €            75% 610,12 €            
EP132-17-110 ETRICHE réfection armoire C1 place abbé humeau 2 186,84 €         75% 1 640,13 €         
EP065-16-49 HAUTS D'ANJOU (Champigné) Rue des Palmiers - Remplacement  accidenté N°4 839,44 €            75% 629,58 €            

EP180-16-260 LONGUE JUMELLES rempl n° 614 rue de la tête noire 1 284,31 €         75% 963,23 €            
EP180-17-308 LONGUE JUMELLES F et P illumination façade de la mairie n° 53 - 57 887,37 €            75% 665,53 €            
EP182-17-64 LOURESSE ROCHEMENIER pose éclairage au n° 120 rte de la bournée 539,88 €            75% 404,91 €            
EP194-17-95 MAZE MILON (Mazé) réfection complète armoire C1 route de la loire 2 792,65 €         75% 2 094,49 €         
EP083-17-193 MONTREVAULT SUR EVRE (Chaudron en Mauges) dépose point lumineux rue d'anjou pour démolition 458,58 €            75% 343,94 €            
EP083-17-194 MONTREVAULT SUR EVRE (Chaudron en Mauges) déplacement du cand n° 5 rue d'Anjou 1 052,05 €         75% 789,04 €            
EP085-17-27 MONTREVAULT SUR EVRE (La Chaussaire) remp horloge de l'armoire C3 rue de la loire 788,68 €            75% 591,51 €            
EP137-17-45 MONTREVAULT SUR EVRE (Le Fief Sauvin) réglag projecteur 161 terrain de football 196,36 €            75% 147,27 €            
EP137-17-47 MONTREVAULT SUR EVRE (Le Fief Sauvin) rempl cand 92, 126, 128 allée des sports et rue de la forêt 636,20 €            75% 477,15 €            
EP145-17-129 MONTREVAULT SUR EVRE (Le Fuilet) remise en état de la herse du point 311 au terrain de foot 2 139,87 €         75% 1 604,90 €         

TRAVAUX DE REPARATION PONCTUELS SUR LES RESEAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC 
Fonds de Concours
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EP218-16-34 MONTREVAULT SUR EVRE (Montrevault) remp n° 166 allée des Acacias 805,69 €            75% 604,27 €            
EP201-17-203 MENITRE (la) f et p de 6 prises guirlandes 1 372,64 €         75% 1 029,48 €         
EP173-17-28 NOYANT VILLAGES (Lasse) réfection complète armoire C1 route de la fontaine 3 137,87 €         75% 2 353,40 €         
EP228-17-212 NOYANT VILLAGES (Noyant) lanterne 302 absente 1 198,46 €         75% 898,85 €            
EP234-17-31 NOYANT VILLAGE (Parçay les Pins) rempl cand 59 lotissement la chapellerie 1 061,68 €         75% 796,26 €            
EP226617620 OMBREE D'ANJOU (Noëllet) STADE dap projecteurs n° H84 H86 H86 2 590,61 €         75% 1 942,96 €         
EP248-17-88 OMBREE D'ANJOU (Pouancé) rempl cand accid 632 1 674,30 €         75% 1 255,73 €         
EP360-16-60 OREE D'ANJOU (La Varenne) rempl cand n° 139 rue des coccinelles 768,97 €            75% 576,73 €            
EP360-17-81 OREE D'ANJOU (La Varenne) pose luminaire n° 236 autonome à la chocardière 3 623,58 €         75% 2 717,69 €         
EP296-17-402 OREE D'ANJOU (St Laurent des Autels) rempl n° 71 rue du stade 604,67 €            75% 453,50 €            
EP296-17-403 OREE D'ANJOU (St Laurent des Autels) rempl câble au n° 76 sur n° 120 rue du stade 2 601,01 €         75% 1 950,76 €         
EP261-17-83 ROSIERS SUR LOIRE (Les) rempl mât 224 rue du pattoue 925,58 €            75% 694,19 €            
EP081-16-42 SEGRE EN ANJOU BLEU (Châtelais) rempl lanterne n° 62 rue de Pilmil 760,24 €            75% 570,18 €            
EP179-17-656 SEVREMOINE (Le Longeron) dépose n° 401 rue du commerce 149,83 €            75% 112,37 €            
EP206-17-60 SEVREMOINE (Montfaucon Montigné) rempl sources terrain de football de Montigné 2 704,39 €         75% 2 028,29 €         
EP301-17-43 SEVREMOINE (St Macaire en Mauges) rempl mât et lanterne n° 673 rue du Dr Jean lebrun 1 595,76 €         75% 1 196,82 €         
EP274-17-103 ST CYR EN BOURG rempl lanterne 49 rue de la crilloire 851,76 €            75% 638,82 €            
EP274-17-104 ST CYR EN BOURG rempl lanterne 179 rue du clos de l'Hôpital 2 054,57 €         75% 1 540,93 €         
EP308-17-77 ST MELAINE SUR AUBANCE rempl mât 247 rue des hauts de l'Auvance 806,58 €            75% 604,94 €            
EP086-16-15 TERRANJOU (Chavagnes) dépose armoire C10 526,30 €            75% 394,73 €            
EP191-17-42 TERRANJOU (Martigné Briand) remise en état lanterne n° 280 rue St Vincent 467,11 €            75% 350,33 €            
EP191-17-45 TERRANJOU (Martigné Briand) rempl cand n° 237 allée Pierre Ruais 468,81 €            75% 351,61 €            
EP347-17-149 TIERCE étiquetage sur l'ensemble des mâts de la collectivité 3 916,88 €         75% 2 937,66 €         
EP358-17-44 TURQUANT rempl encastré de sol n° 11 rue Château Gaillard 1 094,23 €         75% 820,67 €            
EP183-16-54 VAL ERDRE AUXENCE (Louroux Béconnais) contrôle coffret C16 rue Stéphane Grappelli 977,09 €            75% 732,82 €            
EP292-17-36 VAL DU LAYON (St Lambert du Lattay) remise en état de l'éclairage 5 715,41 €         75% 4 286,56 €         
EP368-17-23 VERNANTES rempl mât accid n° 140 lotissement du lathan 598,25 €            75% 448,69 €            
EP381-16-36 YZERNAY pose de prises guirlandes 515,28 €            75% 386,46 €            

TOTAL : 132 172,60 € 99 129,54 €
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COLLECTIVITE
Montant Travaux                    

en € TTC

Taux du Fonds de 
concours 
demandé

Montant du fonds de 
concours demandé

ALLONNES 954,05 €                     75% 715,54 €                   
ANGERS LOIRE METROPOLE 141 781,92 €              75% 106 336,44 €            
ANGRIE 392,00 €                     75% 294,00 €                   
ANTOIGNE 953,83 €                     75% 715,37 €                   
ARTANNES SUR THOUET 128,86 €                     75% 96,65 €                     
BARACE 517,79 €                     75% 388,34 €                   
BAUGE EN ANJOU 12 450,93 €                75% 9 338,20 €                
BEAUFORT EN ANJOU 7 039,83 €                  75% 5 279,87 €                
BEAULIEU SUR LAYON 933,79 €                     75% 700,34 €                   
BEAUPREAU EN MAUGES 10 338,55 €                75% 7 753,91 €                
BECON LES GRANITS 1 817,90 €                  75% 1 363,43 €                
BEGROLLES EN MAUGES 2 191,48 €                  75% 1 643,61 €                
BELLEVIGNE EN LAYON 3 984,31 €                  75% 2 988,23 €                
BLAISON SAINT SULPICE 177,44 €                     75% 133,08 €                   
BLOU 333,47 €                     75% 250,10 €                   
BOURG L'EVEQUE 342,80 €                     75% 257,10 €                   
BRAIN SUR ALLONNES 690,80 €                     75% 518,10 €                   
BREILLE LES PINS (la) 514,55 €                     75% 385,91 €                   
BREZE 2 501,58 €                  75% 1 876,19 €                
BRISSAC LOIRE AUBANCE 12 286,89 €                75% 9 215,17 €                
C.A. DE MAUGES COMMUNAUTE 3 285,79 €                  75% 2 464,34 €                
C.A. DU SAUMUR VAL DE LOIRE 4 568,15 €                  75% 3 426,11 €                
C.C ANJOU LOIR ET SARTHE 1 468,34 €                  75% 1 101,26 €                
C.C VALLEES DU HAUT ANJOU 226,92 €                     75% 170,19 €                   
C.C. ANJOU BLEU COMMUNAUTE 5 780,45 €                  75% 4 335,34 €                
C.C. BAUGEOIS VALLEE 131,59 €                     75% 98,69 €                     
C.C. LOIRE LAYON AUBANCE 3 135,85 €                  75% 2 351,89 €                
CANDE 3 878,18 €                  75% 2 908,64 €                
CARBAY 263,14 €                     75% 197,36 €                   
CERNUSSON 632,57 €                     75% 474,43 €                   
CHACE 1 454,44 €                  75% 1 090,83 €                
CHALLAIN LA POTHERIE 726,06 €                     75% 544,55 €                   
CHALONNES SUR LOIRE 11 023,93 €                75% 8 267,95 €                
CHAMPTOCE SUR LOIRE 2 425,47 €                  75% 1 819,10 €                
CHAPELLE SAINT LAUD (la) 691,09 €                     75% 518,32 €                   
CHATEAUNEUF SUR SARTHE 2 900,53 €                  75% 2 175,40 €                
CHAUDEFONDS SUR LAYON 951,01 €                     75% 713,26 €                   
CHAZE SUR ARGOS 128,86 €                     75% 96,65 €                     
CHEFFES 427,04 €                     75% 320,28 €                   
CHEMILLE EN ANJOU 10 735,65 €                75% 8 051,74 €                
CHENILLE CHAMPTEUSSE 585,71 €                     75% 439,28 €                   

DEPANNAGES SUR LES RESEAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC
Cumul par collectivité des dépannages réalisés entre le 1er septembre 2016 et le 31 août 2017

Fonds de Concours
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CIZAY LA MADELEINE 128,86 €                     75% 96,65 €                     
CORNILLE LES CAVES 361,12 €                     75% 270,84 €                   
CORON 1 103,01 €                  75% 827,26 €                   
CORZE 4 058,45 €                  75% 3 043,84 €                
COUDRAY MACOUARD (le) 1 571,12 €                  75% 1 178,34 €                
COURLEON 375,38 €                     75% 281,54 €                   
DENEE 3 798,39 €                  75% 2 848,79 €                
DENEZE SOUS DOUE 658,47 €                     75% 493,85 €                   
DISTRE 518,26 €                     75% 388,70 €                   
DOUE EN ANJOU 9 912,14 €                  75% 7 434,11 €                
DURTAL 3 518,94 €                  75% 2 639,21 €                
ERDRE EN ANJOU 4 137,73 €                  75% 3 103,30 €                
ETRICHE 331,28 €                     75% 248,46 €                   
FONTEVRAUD L'ABBAYE 1 521,36 €                  75% 1 141,02 €                
FREIGNE 1 275,86 €                  75% 956,90 €                   
GENNES VAL DE LOIRE 2 315,08 €                  75% 1 736,31 €                
GREZ NEUVILLE 1 181,33 €                  75% 886,00 €                   
INGRANDES LE FRESNE SUR LOIRE 787,02 €                     75% 590,27 €                   
JARZE VILLAGES 4 664,04 €                  75% 3 498,03 €                
JUVARDEIL 439,85 €                     75% 329,89 €                   
LANDE CHASLES (la) 403,47 €                     75% 302,60 €                   
LE LION D'ANGERS 7 930,67 €                  75% 5 948,00 €                
LES BOIS D'ANJOU 131,59 €                     75% 98,69 €                     
LES GARENNES SUR LOIRE 3 978,97 €                  75% 2 984,23 €                
LES HAUTS D'ANJOU 3 297,54 €                  75% 2 473,16 €                
LES RAIRIES 469,33 €                     75% 352,00 €                   
LEZIGNE 509,32 €                     75% 381,99 €                   
LOIRE 813,54 €                     75% 610,16 €                   
LOIRE AUTHION 12 748,85 €                75% 9 561,64 €                
LONGUE JUMELLES 10 674,81 €                75% 8 006,11 €                
LYS HAUT LAYON 4 288,73 €                  75% 3 216,55 €                
MARCE 989,54 €                     75% 742,16 €                   
MAUGES SUR LOIRE 10 108,46 €                75% 7 581,35 €                
MAULEVRIER 1 564,70 €                  75% 1 173,53 €                
MAY SUR EVRE (le) 2 778,61 €                  75% 2 083,96 €                
MAZE-MILON 1 308,49 €                  75% 981,37 €                   
MAZIERES EN MAUGES 961,46 €                     75% 721,10 €                   
MENITRE (la) 2 070,94 €                  75% 1 553,21 €                
MIRE 1 449,15 €                  75% 1 086,86 €                
MONTIGNE LES RAIRIES 340,61 €                     75% 255,46 €                   
MONTILLIERS 1 180,74 €                  75% 885,56 €                   
MONTREUIL BELLAY 3 969,58 €                  75% 2 977,19 €                
MONTREUIL SUR LOIR 1 241,05 €                  75% 930,79 €                   
MONTREUIL SUR MAINE 4 022,70 €                  75% 3 017,03 €                
MONTREVAULT SUR EVRE 13 952,18 €                75% 10 464,14 €              
MONTSOREAU 2 059,20 €                  75% 1 544,40 €                
MORANNES SUR SARTHE DAUMERAY 1 746,20 €                  75% 1 309,65 €                
MOZE SUR LOUET 1 399,76 €                  75% 1 049,82 €                
NEUILLE 337,09 €                     75% 252,82 €                   
NOYANT VILLAGES 2 561,92 €                  75% 1 921,44 €                
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NUAILLE 738,93 €                     75% 554,20 €                   
OMBREE D'ANJOU 11 422,73 €                75% 8 567,05 €                
OREE D'ANJOU 8 759,14 €                  75% 6 569,36 €                
PARNAY 586,89 €                     75% 440,17 €                   
PLAINE (la) 300,53 €                     75% 225,40 €                   
POSSONNIERE (la) 2 916,50 €                  75% 2 187,38 €                
RAIRIES (les) 734,59 €                     75% 550,94 €                   
ROCHEFORT SUR LOIRE 2 835,29 €                  75% 2 126,47 €                
ROMAGNE (la) 338,99 €                     75% 254,24 €                   
ROSIERS SUR LOIRE (les) 3 970,48 €                  75% 2 977,86 €                
ROU MARSON 931,41 €                     75% 698,56 €                   
SAINT CHRISTOPHE DU BOIS 1 019,66 €                  75% 764,75 €                   
SAINT CLEMENT DES LEVEES 2 077,65 €                  75% 1 558,24 €                
SAINT CYR EN BOURG 2 587,24 €                  75% 1 940,43 €                
SAINT GEORGES SUR LOIRE 5 018,40 €                  75% 3 763,80 €                
SAINT GERMAIN DES PRES 3 735,54 €                  75% 2 801,66 €                
SAINT JUST SUR DIVE 1 638,79 €                  75% 1 229,09 €                
SAINT LEGER SOUS CHOLET 459,96 €                     75% 344,97 €                   
SAINT MARTIN DE LA PLACE 2 659,25 €                  75% 1 994,44 €                
SAINT MELAINE SUR AUBANCE 2 260,83 €                  75% 1 695,62 €                
SAINT PHILBERT DU PEUPLE 263,74 €                     75% 197,81 €                   
SAINT SIGISMOND 247,39 €                     75% 185,54 €                   
SCEAUX D'ANJOU 447,52 €                     75% 335,64 €                   
SEGRE EN ANJOU BLEU 10 751,48 €                75% 8 063,61 €                
SEGUINIERE (la) 2 184,94 €                  75% 1 638,71 €                
SEICHES SUR LE LOIR 3 571,45 €                  75% 2 678,59 €                
SERMAISE 836,31 €                     75% 627,23 €                   
SEVREMOINE 22 208,29 €                75% 16 656,22 €              
SOMLOIRE 508,55 €                     75% 381,41 €                   
SOUZAY CHAMPIGNY 510,48 €                     75% 382,86 €                   
TERRANJOU 2 799,14 €                  75% 2 099,36 €                
TESSOUALLE (la) 1 785,70 €                  75% 1 339,28 €                
THORIGNE-D'ANJOU 181,21 €                     75% 135,91 €                   
TIERCE 4 503,91 €                  75% 3 377,93 €                
TREMENTINES 2 879,61 €                  75% 2 159,71 €                
TUFFALUN 586,68 €                     75% 440,01 €                   
TURQUANT 2 016,83 €                  75% 1 512,62 €                
ULMES (les) 792,34 €                     75% 594,26 €                   
VAL D'ERDRE AUXENCE 3 741,90 €                  75% 2 806,43 €                
VAL DU LAYON 2 353,03 €                  75% 1 764,77 €                
VARENNES SUR LOIRE 965,34 €                     75% 724,01 €                   
VARRAINS 759,71 €                     75% 569,78 €                   
VAUDELNAY 538,32 €                     75% 403,74 €                   
VERNANTES 481,03 €                     75% 360,77 €                   
VERNOIL LE FOURRIER 1 532,21 €                  75% 1 149,16 €                
VEZINS 1 775,50 €                  75% 1 331,63 €                
VILLEBERNIER 447,55 €                     75% 335,66 €                   
VIVY 1 628,23 €                  75% 1 221,17 €                
YZERNAY 465,06 €                     75% 348,80 €                   

TOTAL 524 456,68 € 393 342,72 €
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   Département                                       SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIES DE MAINE ET LOIRE 
     de  

MAINE ET LOIRE 
Arrondissement 
    d’ANGERS 

Délibération du COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 17 OCTOBRE 2017 
 

 
C O S Y  / n  ° 4 8  / 2 0 1 7  

Objet :  Subventions au titre du programme FIPEE de l’année 2017 
 

L'an deux mille dix-sept, le dix-sept octobre à 9 heures, le Comité du Syndicat intercommunal d'énergies 
de Maine-et-Loire, régulièrement convoqué le 10 octobre 2017, s'est réuni en séance ordinaire, au siège 
du Syndicat, 9 route de la Confluence, ZAC de Beuzon à ECOUFLANT (49000), sous la présidence de 
M. Jean-Luc DAVY, Président. 
 
M. Pierre VERNOT a été nommé secrétaire de séance.  
 
Sur les 54 membres en exercice, étaient présents 31 membres, à savoir : 

 

MEMBRES DESIGNE(E) PAR CIRCONSCRIPTION 
BADEAU Cyril ALM ALM 

BONNIN Jean-Michel MONTREUIL BELLAY SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE) 

BOUCHER Yves BRAIN-SUR-ALLONNES SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE) 

CAILLEAU Marc ALM ALM 

CHALET Daniel CC REGION DU LION D’ANGERS  LE LION D’ANGERS  
(CC VALLEES DU HAUT ANJOU) 

CHESNEAU André LES HAUTS D’ANJOU VALLEE DU HAUT ANJOU 
(HAUT ANJOU) 

CHIMIER Denis ALM ALM 

CHUPIN Camille LOIRE AUTHION VALLEE LOIRE AUTHION  
(LOIRE AUTHION) 

DAVY Jean Luc MORANNES SUR SARTHE - 
DAUMERAY 

LES PORTES DE L’ANJOU 
(ANJOU LOIR ET SARTHE) 

DUPERRAY Guy ALM ALM 
DUPONT Hubert LE MAY SUR EVRE CHOLETAIS (CA DU CHOLETAIS) 
GUEGAN Yann ALM ALM 

HONORE Marie-Christine CANDE CANTON DE CANDE 
(ANJOU BLEU COMMUNAUTE) 

MATHIEU Gérard suppléant de 
HUCHON Pierre ALM ALM 

JEANNETEAU Annick CHOLET 
CHOLETAIS  
(CA DU CHOLETAIS) 
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MEMBRES DESIGNE(E) PAR CIRCONSCRIPTION 

MAILLET Christian MAUGES SUR LOIRE MAUGES COMMUNAUTE 
(CA MAUGES COMMUNAUTE) 

MARCHAND Gérard BAUGE EN ANJOU CANTON DE BAUGE 
(BAUGEOIS VALLEE) 

MARTIN Jean Pierre CORZE CC DU LOIR (ANJOU LOIR ET SARTHE) 

MARY Jean-Michel  BEAUPREAU EN MAUGES MAUGES COMMUNAUTE 
(CA MAUGES COMMUNAUTE) 

MENANTEAU Joseph CHEMILLE EN ANJOU MAUGES COMMUNAUTE 
(CA MAUGES COMMUNAUTE) 

MIGNOT Eric CC LOIRE LONGUE LOIRE LONGUE 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE) 

MOISAN Gérard  ALM ALM 

MOREAU Jean Pierre OREE D’ANJOU MAUGES COMMUNAUTE 
(CA MAUGES COMMUNAUTE) 

RENAUD Jacques ALM ALM 

ROUX Jean Louis OMBREE D'ANJOU REGION DE POUANCE COMBREE 
(ANJOU BLEU COMMUNAUTE) 

SIRE Michel GENNES VAL DE LOIRE GENNOIS 
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE) 

TASTARD Thierry ALM ALM 

TOURON Eric  DISTRE SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT  
(CA SAUMUR VAL DE LOIRE). 

VERCHERE Jean Marc ALM ALM 
VERNOT Pierre ALM ALM 
VEYER Philippe ALM ALM 
 
S’est excusé et a donné pouvoir de voter en son nom : 

- BOISNEAU Jean-Paul, désigné par LA SEGUINIERE, circonscription du CHOLETAIS (CA DU 
CHOLETAIS), à DAVY Jean-Luc, désigné par MORANNES SUR SARTHE-DAUMERAY, circonscription 
LES PORTES DE L’ANJOU (ANJOU LOIR ET SARTHE). 

 
S’étaient excusés : 

- BROSSELLIER Pierre, désigné par CC LOIRE AUBANCE, circonscription LOIRE AUBANCE (CC LOIRE 
LAYON AUBANCE) ; 

- DENIS Adrien, désigné par NOYANT VILLAGES, circonscription du CANTON DE NOYANT 
(BAUGEOIS VALLEE) ; 

- DENIS Michel, désigné par BREZE, circonscription SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT (CA 
SAUMUR VAL DE LOIRE) ; 

- DESOEUVRE Robert, désigné par ALM ; 
- DAILLEUX-ROMAGON Dominique, désignée par ALM ; 
- GALON Joseph, désigné par SEGRE EN ANJOU BLEU, circonscription du CANTON DE SEGRE 

(ANJOU BLEU COMMUNAUTE) ; 
- GELINEAU Jackie, désigné par COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CHOLETAIS, 

circonscription du CHOLETAIS (CA DU CHOLETAIS) ; 
- GOUBEAULT Jean-Pierre, désigné par TERRANJOU, circonscription des COTEAUX DU LAYON 

(LOIRE LAYON AUBANCE) ; 
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- HEIBLE Gérard, désigné par CC LOIR ET SARTHE, circonscription LOIR ET SARTHE (ANJOU LOIR ET
SARTHE) ;

- LEFORT Alain, désigné par CC REGION DE DOUE LA FONTAINE, circonscription de DOUE LA
FONTAINE (CA SAUMUR VAL DE LOIRE) ;

- LEPETIT Dominique, désigné par SAINT GERMAIN DES PRES, circonscription LOIRE LAYON (LOIRE
LAYON AUBANCE) ;

- MANCEAU Paul, désigné par SEVREMOINE, circonscription de MAUGES COMMUNAUTE (CA
MAUGES COMMUNAUTE) ;

- PAVAGEAU Frédéric, désigné par COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CHOLETAIS,
circonscription du CHOLETAIS (CA DU CHOLETAIS) ;

- PIERROIS Benoît, désigné par LYS HAUT LAYON, circonscription du VIHIERSOIS HAUT LAYON (CA
DU CHOLETAIS) ;

- PIOU Serge, désigné par MONTREVAULT SUR EVRE, circonscription de MAUGES
COMMUNAUTE (CA MAUGES COMMUNAUTE);

- POITOU Rémy, désigné par ALM ;
- POT Christophe, désigné par CC BEAUFORT EN ANJOU, circonscription de BEAUFORT EN ANJOU

(BAUGEOIS VALLEE) ;
- POUDRAY Eric, désigné par SOMLOIRE, circonscription du BOCAGE (CA DU CHOLETAIS) ;
- ROISNE Didier, désigné par ALM ;
- SAVOIRE Michel, désigné par ALM ;
- SOTTY Jean, désigné par SAINT SIGISMOND, circonscription de OUEST ANJOU (VALLEES DU HAUT

ANJOU) ;

Etait invité sans voix délibérative, Mme Monique DICK, receveur du Siéml. 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales ; 

Le rapporteur expose : 
Vu la délibération du Comité syndical du 10 décembre 2008 instituant la mise en place du Fonds 
d’intervention pour les économies d’énergies appelée « FIPEE 21 » ; 

Vu la délibération du Comité syndical du 20 novembre 2015 adoptant la révision du règlement financier 
relatif au FIPEE 21 ; 

Vu les demandes de 6 collectivités qui ont déposé un dossier au titre du FIPEE pour des rénovations 
thermiques destinées à leurs bâtiments communaux ; 

Considérant que la subvention totale à verser aux collectivités demanderesses s’élève à 79 453 €, 
calculée sur la base des critères définis au règlement financier ; 

Vu l’autorisation de programme 2017 inscrite au budget pour un montant de 1 M€ sur laquelle il restera 
137 762 € après versement des subventions susvisées ; 

Vu la demande de la commune de Bois d’Anjou de prolonger la durée de la convention d’un an jusqu’au 
15 juin 2018 afin d’effectuer le versement de la subvention pour la rénovation de la salle des fêtes de la 
commune déléguée de Fontaine Guérin.

Le Comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés, 



.../... 

- DONNE UN AVIS FAVORABLE pour attribuer aux communes concernées mentionnées à l’annexe
1 une subvention totale de 79 453 € destinée à leurs opérations d’économie d’énergie sur leurs
bâtiments communaux ;

- AUTORISE le Président à signer les conventions « Maîtrise de l’énergie » correspondantes avec
les collectivités concernées ;

- AUTORISE le Président à prolonger la durée de validité de la convention de Bois d’Anjou.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Le Président du Syndicat, 

    Jean-Luc DAVY 

Nombre de délégués en exercice : 54 
Nombre de présents :   31 
Nombre de votants :  32 
Abstention :  0 
Avis défavorables : 0 
Avis favorables : 32 
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ANNEXE 1 
 
 

DETAIL DES SUBVENTIONS A ATTRIBUER AUX COLLECTIVITES DEMANDERESSES 
 

 
Demandeurs 

 

Opérations subventionnées Montant de 
l’opération de 

rénovation (€ HT) 

Montant de la 
subvention (€) Type Site 

Les Rosiers sur Loire Rénovation thermique 
et ENR   

Logement rue de la 
Croix 102 530 13 260 

Tuffalun Rénovation thermique  Mairie d’Ambillou le 
Chateau 

117 291 27 776  

Mauges sur Loire Rénovation thermique  Logement du Frêne 
à la Pommeraye 

28 333 5 740 

Maulévrier Rénovation thermique  Salle Alliot 113 426 16 760 

Chemillé en Anjou Rénovation thermique  Mairie de Cossé en 
Anjou 

105 000 8 413 

Morannes sur Sarthe- 
Daumeray Rénovation thermique  Salle de spectacle 

Négrier à Morannes  
45 026 3 450 

Morannes sur Sarthe- 
Daumeray Rénovation thermique   Salle Pierre Poitevin 

à Daumeray 
32 500 4 054 

  
   79 453 
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